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La Ville d’Eragny offre l’opportunité à de jeunes enfants de se lancer dans la démocratie à 
travers deux instances participatives : le CME et le CMJ. Accompagnés par un agent de la 
ville, ils prennent des décisions pour améliorer leur quotidien ! 
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Qui ? 
Les membres du CMJ sont des adolescents entre 11 et 14 
ans qui habitent à Eragny.   
 
Quelles actions vont être menées ?  
Pour ce premier mandat, des projets sont à l’étude : 
collecte à la banque alimentaire en partenariat avec 
l’épicerie sociale, organisation d’un nettoyage des abords 
du collège Pablo Picasso ainsi que d’une soirée pour tous 
les collégiens.  

Le Conseil Municipal des Enfants est une instance qui 
invite les enfants à échanger, discuter et proposer des 
modifications, actions ou améliorations pour leur ville. Le 
conseil se réunit une fois par mois à la Maison de la Challe 
avec le Maire. Ils abordent des thématiques fortes lors des 
commissions : sécurité, éducation, environnement, sport. 
 

Qui ? 
Il se compose de vingt-huit enfants scolarisés en CM1 et 
CM2 (entre 9 et 11 ans) élus dans les écoles élémentaires 
de notre ville pour une durée de deux ans. 
Quelles actions sont menées ? 
Participation aux événements et aux cérémonies de commémorations : organisation d’un nettoyage de 
la Ville, réalisation de supports pédagogiques, vente de crêpes au profit de l’Unicef, organisation d’un 
tournoi de basket… 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes est une instance de dialogue mise en place pour recueillir les 
avis des jeunes Eragniens sur le fonctionnement de la Ville et leur permettre d’améliorer les 
actions menées ou d’en créer de nouvelles.  


